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1 Introduction 

 

La société LIDL projette de créer un nouveau magasin de commerce de détail, avenue de Roderie 

(43). 

 

Le magasin comportera deux parkings de 141 places au total (un parking couvert en rez-de-

chaussée sous le magasin de 74 places et un parking aérien de 67 places) destinés à l’accueil des 

clients. 

 

Tous les projets relevant d'au moins une catégorie listée au le tableau annexé à l'article R.122-2 

du code de l'environnement (voir ci-dessous) font l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un 

examen au cas par cas . 

 

Tableau 1 Nomenclature des projets en annexe à l‘article R122-2 du Code de l’Environnement (extrait) 

Catégories de projets Projets soumis à évaluation 

environnementale 

Projets soumis à examen au 

cas par cas 

41. Aires de stationnement 

ouvertes au public, dépôts de 

véhicules et garages collectifs 

de caravanes ou de résidences 

mobiles de loisirs 

- a) Aires de stationnement 

ouvertes au public de 50 unités 

et plus. 

b) Dépôts de véhicules et 

garages collectifs de caravanes 

ou de résidences mobiles de 

loisirs de 50 unités et plus. 

 

Le nombre de places de stationnement du projet dépassant le seuil de 50 unités (rubrique 

41), celui-ci est soumis à un examen au cas par cas. 

 

Le présent rapport constitue l’auto-évaluation du projet, réalisée dans le cadre de l’examen au cas 

par cas en application de l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 

 

 

 Objectifs de l’étude 
L’objectif du présent document est de réaliser une auto-évaluation du projet de création d’un 

parking de 141 places attenant au magasin LIDL sur la commune de Chadrac (43). 

 

Ce document vise à informer l’autorité environnementale sur les enjeux environnementaux du 

projet et de donner l’appréciation du porteur du projet sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une étude 

d’impact ou qu'il en soit dispensé. 
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 Méthodologie 
Pour les projets relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R. 122-2, le maître 

d'ouvrage décrit les caractéristiques de l'ensemble du projet, y compris les éventuels travaux de 

démolition ainsi que les incidences notables que son projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement et la santé humaine. Il décrit également, le cas échéant, les mesures et les 

caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables de son projet 

sur l'environnement ou la santé humaine. 

 

La liste détaillée des informations à fournir est définie dans un formulaire de demande d'examen 

au cas par cas dont le contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'environnement 

(CERFA 14734*03). 

 

Ce formulaire offre la possibilité au porteur du projet de s’exprimer sur les enjeux du projet et de 

donner son appréciation sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une étude d’impact ou qu'il en soit 

dispensé.  

 

Cette étude dénommée « auto-évaluation » doit porter sur les trois critères suivants qui permettent 

à l’autorité environnementale de prendre sa décision au regard des renseignements fournis : 

 caractéristiques générales du projet ; 

 sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée ; 

 caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine. 

 

Le porteur du projet peut également apporter des arguments supplémentaires sur des questions 

non directement abordées dans le formulaire et concernant par exemple : 

 le choix du projet parmi les différents partis envisagés ; 

 les garanties envisagées quant à la maîtrise des impacts résiduels… 

 

 

 Documents de référence 
Les principaux documents de référence utilisés pour l’évaluation environnementales de type 

examen au cas par cas des projets sont les suivants : 

 Le code de l’environnement Livre I, relatif aux dispositions communes, en particulier son titre 

II – chapitre II «Evaluation environnementale » et aux textes réglementaires applicables 
 partie réglementaire : articles R. 122-3 ; 

 Arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas par 
cas » en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement 

 Formulaire CERFA 14734*03 « Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale » 

 Formulaire CERFA 51656#03 « Notice explicative pour les demandes d’examen au cas par 
cas » 

 Guide de lecture de la nomenclature des études d’impact (R.122-2), MEEM, Février 2017 
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2 Caractéristiques générales du projet 

 Localisation du projet 
Le projet de parking attenant au magasin LIDL est situé dans le département de la Haute-Loire 

(43), sur le territoire communal de Chadrac et d’Aiguilhe.  

La commune de Chadrac est voisine (au nord) de la commune du Puy-en-Velay. 

 

 
Figure 1 Localisation du site (Source : Géoportail)  

 

Le projet de parking du magasin LIDL est occupé par un magasin LIDL, aujourd’hui en activité.   
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                Contour du site d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 Localisation du site dans la ville de Chadrac (Source : Géoportail, photographies aériennes 2017) 
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 Présentation du projet 
La société LIDL projette d’implanter un magasin LIDL et son parking sur l’avenue de Roderie à 

Chadrac (43770), au croisement de la RN 88 et de l’avenue de Roderie. 

 

Le terrain du projet, d'une surface de 7 727 m², sera occupé par un magasin LIDL d’une surface de 

2 653 m² et de 2 parkings  d’une superficie totale de 4 530 m² (1 parking couvert, d’une superficie 

2 027 m² et 1 parking aérien, d’une superficie de 2 496 m². 

 

Les parkings seront dotés au total de 141 places de stationnement (67 places sur le parking aérien 

et 74 places sur le parking couvert), dont : 

 3 places pour personnes à mobilité réduite (PMR) ;  

 3 places pour les familles ;  

 21 places équipées pour les voitures électriques.  

 

Il y aura par ailleurs 21 places de stationnement à destination des vélos et 9 places pour les motos. 

 

En tout, une surface de parking de 589,49 m² sera traitée en revêtement perméable de type pavés 

drainants, ce qui sera donc une surface de parking non imperméabilisée. Les places PMR et familles 

seront imperméabilisées par un enrobé.  

En comptant les voies de circulation et les places traitées en enrobé, 3 815 m² de surface totale de 

parking seront imperméabilisés (1 016 m² de circulation et 1 011 m² de places de stationnement 

imperméabilisées sur le parking couvert, ainsi que 1 549 m² de surface imperméabilisée sur le 

parking aérien). 

 

L’accès présent à l’est sur la RN88 sera réaménagé, l’accès présent au sud-ouest de la parcelle 340 

sera conservé et agrandi, et un accès au sud-ouest de la parcelle 335 sera créé. Le nouvel accès 

créé donnant sur l’avenue de Roderie servira d’accès pour l’entrée et la sortie des véhicules légers. 

 

97 m² d'espaces verts en pleine terre seront aménagés sur le parking. Ils seront aménagés avec la 

plantation de 14 arbres (espèces locales). Des arbres et végétaux existants sont présents le long de 

la bordure du site et seront laissés tels quels. Dans une démarche environnementale, une gestion 

différenciée des espaces verts sera mise en place. Aucun arrosage ne sera fait, des espèces de la 

flore locale seront préférentiellement plantées et toutes les surfaces plantées seront recouvertes d’un 

paillage.  
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Figure 3 Plan masse du projet (Source : Cabinet d’Architecte LARDEAU, version 29/03/2019) 
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3 Sensibilité environnementale de la zone 
d’implantation envisagée 

Le tableau de synthèse suivant reprend le diagnostic environnemental du parking du magasin LIDL 
à Chadrac (43) : 

 

Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Milieu physique 

Climat 

Les villes de Chadrac et d’Aiguilhe 
bénéficient d'un climat tempéré chaud avec 
de fortes averses toute l’année.  
Sur l'année, la température moyenne à 
Chadrac est de 9,7 °C.  
Chaque année, les précipitations sont en 
moyenne de 658 mm. 
La variation des précipitations entre le mois 
le plus sec et le mois le plus humide est de 
45 mm.  
17 °C de variation sont affichés sur 
l'ensemble de l'année. Le mois le plus chaud 
de l'année est celui de juillet avec une 
température moyenne de 18,4°C1. 
 

- 

Topographie En légère pente vers le sud. - 

Géologie 

La lithologie au droit du sondage 
BSS001XJNA, localisé à environ 1,2 km à 
l’ouest du site (dans la même couche 
géologique) se compose d’argile brunâtre à 
projections volcaniques2. 
 
Deux essais d’infiltration ont été réalisés par 
Tauw France (cf. Rapport Gestion des eaux 
pluviales R001-1615365JIM-GEP-V01). Les 
résultats témoignent de terrains relativement 
perméables (remblais et argiles sableuse sur 
les trois premiers mètres). 

 

                                                        
1 source : www. climate-data.org ; 2 source : www.infoterre.brgm.fr 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Hydrogéologie - 

La commune de Chadrac est couverte 
par le SAGE Loire amont, approuvé par 
arrêté le 22/12/2017. 
La nappe souterraine correspond à la 
masse d’eau dénommée «Edifice 
volcanique du Devès » (code FRGG100), 
présentant un bon état (année de 
référence 2016). 
 
La profondeur de la nappe n’est pas 
connue sur l’emprise du site. La nappe 
étant en surface (niveau 1), on peut 
supposer que la Borne, ruisseau présent 
au sud du site, draine les écoulements et 
que la nappe est peu profonde.  
 
L’étude de sols réalisée par Tauw France 
confirme que la nappe est attendue entre 
1 et 2 m de profondeur au droit du site 
étudié (cf. Rapport Gestion des eaux pluviales 
R001-1615365JIM-GEP-V01). 

Hydrographie 

Pas de modification du réseau 
hydrographique par le projet.  
Absence d’activités de pêche, de baignade, 
de navigation ou de captage sensible 
recensé sur les cours d’eau les plus proches. 

Le ruisseau de la Borne, qui longe le site 
d’étude à environ 60 m au sud et se jette 
dans la Loire en contrebas, est 
potentiellement alimenté par la nappe. Il 
est donc vulnérable à une pollution issue 
du site. 

Qualité des eaux 

Le captage AEP le plus proche, situé dans la 
nappe « édifice volcanique du Devès », se 
trouve à 4,4 km au nord du site, donc peu 
vulnérable de par son éloignement. 

- 

Qualité de l’air - 

Qualité de l’air globalement « bonne à 
très bonne» entre le 28/01/219 et le 
03/02/2019 face aux polluants 
atmosphériques (NO2, particules en 
suspension et ozone) 3. 

Milieu naturel 

Zonage 
Site localisé en dehors des autres zonages 
naturels (cf. Annexe 1). 

Le site d’étude se trouve à 500 m de la 
ZNIEFF de type II n°830020587 du 
« Bassin du puy  - Emblavez », et à plus 
d'1 km de la ZNIEFF de type I 
n°830020286 du "Mont Brunelet". 
Le site Natura 2000 le plus proche se 
trouve à 1,2 km au Nord-ouest du terrain 
étudié. Il s'agit du Site Natura 2000  
Directive Habitats : Grotte de la Denise 
n°FR8302007. 

Occupation des 
sols 

Terrain artificialisé en zone d’activité : 
magasin LIDL avec son parking et espaces 
verts, et maisons présentes sur les autres 
parcelles. 

- 

Flore 
Absence d’espèce de valeur patrimoniale ou 
protégée au vu du terrain d’implantation. 

- 

Faune 
Espèces présentes communes au vu du 
terrain d’implantation. 

- 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Zone humide 
Absence de zone humide recensée sur le 
site d’étude3. 

- 

Patrimoine et paysage 

Paysage 
La zone du projet est située en zone 
d’activité à vocation industrielle et 
commerciale. 

- 

Patrimoine 

Le site est localisé en dehors des périmètres 
de protection des monuments historiques les 
plus proches et en dehors de sites classés 
ou inscrits (source : Géoportail – couche 
« Nature, Paysage et Biodiversité », et plans 
de servitudes d’utilité publique des deux 
communes). 
Il n’y a pas de contre-indication au projet, 
étant donné l’état actuel du terrain (PLU 
d’Aighuile disponible en Annexe 3 et PLU de 
Chadrac disponible en Annexe 4). 

- 

Risques naturels, sanitaires et technologiques 

Inondation - 

Les communes de Chadrac et Aiguilhe 
sont des Territoires à Risque 
d’Inondation.  
Le PPRI du bassin du Puy en Velay 
classe une partie de la zone d’étude en 
zone ZR2 / ZR3 (aléa fort ou très fort en 
zone urbanisée à l’exception des centres 
urbains / tout type d’aléa correspondant à 
la zone d’expansion des crues), due à la 
présence du ruisseau La Borne au sud du 
site. Sur la zone inondable, les 
constructions devront se faire sans 
exhaussement et sans remblais. (PPRI et 
zonage réglementaire disponible en 
Annexe 5). 
 
Le risque de remontée de nappe dans les 
sédiments est considéré comme nul sur 
la zone d’étude4. 

                                                        
3 source : www.zones-humides.org ; 4 source : www.georisques.gouv.fr 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Mouvement de 
terrain 

Aucun mouvement de terrain  n'a été 
recensé sur la commune de Chadrac  
En revanche, le PLU de la commune 
d’Aiguilhe indique l’existence d’un PPRMT 
(Plan de Prévention des Risques de 
Mouvement de Terrain)4. 

La parcelle 343 est soumise à un PPRN 
(Plan de Prévention des Risques Naturels 

prévisibles) concernant le retrait-
gonflement des argiles. Elle se situe en 

zone B2, zone faiblement à 
moyennement exposée. Il n’y a pas de 
prescriptions qui vont à l’encontre de la 

construction du parking. 
Néanmoins, toute nouvelle plantation 

d’arbre ou d’arbuste doit respecter une 
distance d’éloignement par rapport à tout 
bâtiment au moins égale à la hauteur de 

la plantation à maturité, ou être 
accompagnée de la mise en place d’un 

écran anti-racines d’une profondeur 
minimale de 2 m, interposé entre la 

plantation et les bâtiments. 

Retrait 
gonflement des 

argiles 
- 

L’aléa retrait et gonflement des argiles est 
considéré comme nul sur la zone de 
l’étude4. 

Séisme - Exposition faible au risque sismique4. 

Risque industriel Site en dehors des périmètres des PPRT. - 

Risque 
rayonnements 

ionisants  
- Pas d’informations sur ce risque. 

Pollution de sol 

Le site n’est pas référencé dans les bases 
de données BASIAS, BASOL et ICPE. 
Aucune source de pollution potentielle n’est 
identifiée au droit du site, excepté les 
éventuels remblais susceptibles d’être de 
qualité médiocre (cf. Rapport Etude historique et 
documentaire R001-1248504MEC-V01).  
 
Des dépassements des seuils d’acceptation 
en ISDI ont été observés pour l’arsenic et le 
plomb sur éluat au droit de 2 des 3 fouilles 
en partie sud du site. Ces dépassements 
sont probablement liés à la mauvaise qualité 
des remblais d’apport (cf. Rapport Gestion des 
eaux pluviales R001-1615365JIM-GEP-V01).  

- 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Nuisance sonore - 

Le site est bordé à l’Est par la RN88, axe 
routier très fréquenté et assurant la 
desserte de la zone d’activité et le transit 
interurbain. Le trafic sur la RN88 a été 
évalué en 2014 à 15 830 véhicules/jour et 
est donc important5. 
Le trafic généré par les activités 
commerciales voisines contribue au bruit 
environnant.  
La zone d’étude est classée dans le 
PPBE du département de Haute-Loire 
3ème échéance comme zone subissant un 
niveau sonore compris entre 65 et 70 dB 
en moyenne.  
D’après le PPBE du département de 
Haute-Loire (La route RN88 qui borde le 
site à l’Est est fait l’objet de mise en place 
de protections acoustiques et isolations 
de façade. 
 

Nuisance 
olfactive 

Pas de nuisance directe. - 

Nuisance 
lumineuse 

Eclairage de la route départementale RN88 
par des réverbères. Eclairage des autres 
magasins et commerces alentours durant les 
horaires d'ouverture. 

- 

Nuisance liée à 
des vibrations 

Zone non concernée par des vibrations. - 

Milieu humain 

Urbanisme - 

Selon le PLU d’Aiguilhe, la partie sud de 
la parcelle 343 est classée en  zone N 
(nature). 
Le nord de la parcelle 343  est classé en 
zone UB1 (zone à urbaniser à vocation 
résidentielle), le milieu de la parcelle en 
zone N (zone nature), et le sud en zone 
Nco (aucune construction nouvelle, selon 
le PPRI + zone naturelle identifiée 
comme corridor écologique). 
 
Selon le PLU de Chadrac, les parcelles 
334 et 335 sont classées en zone UB2rg 
(zone mixte avec une dominante 
d’habitats de type collectif avec risques 
géologiques), et la parcelle 333 est 
classée dans une zone d’habitations à 
dominante pavillonnaire (UCrg). 

Servitudes 

Pas de servitudes applicables au site autre 
que celles applicables au risque d’inondation 
(PPRNPi de l’agglomération clermontoise), 
d’après le PLU de Chadrac. 

- 

                                                        
5source : www.data.gouv.fr 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Population 

Chadrac : 2 621 habitants en 2016, 
population stable depuis 2011 
Aiguilhe : 1597 habitants en 2016, population 
stable depuis 20116  
(source : INSEE). 

- 

Accès au site 

Site desservi par l’avenue de Roderie 
(création d’un accès et utilisation d’un accès 
déjà existant) et en bordure également de la 
RN88. 

2 accès par l’avenue de Roderie. 

Services 
Proximité des écoles, associations, soins, 
commerces et artisans. 

- 

Transports 
Commune desservie par le réseau 
départemental de bus. 

- 

Réseau d’eau 
potable 

Raccordement au réseau géré par la 
commune. 

- 

Réseau d’eau 
usée 

Raccordement au réseau géré par la 
commune. - 

 

 

                                                        
6source : www.insee.fr 
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4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé 

 

Niveau d’impact :  A vérifier Positif ou nul Faible Modéré Fort 

 

Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet 
Niveau 

d’impact 

Ressources 

Le projet engendre-t-il des prélèvements 
d’eau ? 

 X 
Prélèvements d’eau (au réseau local) liés à l’entretien des locaux et aux 
sanitaires à l’usage du personnel et des visiteurs. Ces prélèvements ne 
concernent pas le parking. 

 

Impliquera-t-il des drainages / ou des 
modifications prévisibles des masses d’eau 
souterraines ? 

 X -  

Est-il excédentaire en matériaux ? X  13 000 m3 de déblais sont prévus dans l’aménagement du projet.  

Est-il déficitaire en matériaux ? Si oui, utilise-t-il 
les ressources naturelles du sol ou du sous-
sol ? 

 X -  

Milieu naturel 

Est-il susceptible d’entraîner des perturbations, 
des dégradations, des destructions de la 
biodiversité existante : faune, flore, habitat, 
continuités écologiques ? 

X  

Destruction directe d’espèces floristiques communes et d’habitats d’espèces de 
la faune commune lors des travaux. Dérangement temporaire de la faune en 
phase travaux par le bruit et les mouvements. Le projet prévoit la conservation 
d'une dizaine d'arbres existants et la plantation de 14 nouveaux arbres, ainsi 
que l'aménagement de 97 m² d'espaces verts en pleine terre (en gestion 
différenciée), qui permettront à la faune et à la flore commune de se réinstaller 
sur le site. 
Le projet se situe en zone d’activités artificialisée et en dehors des continuités 
écologiques, l'impact estimé sur le milieu naturel est donc faible. 
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet 
Niveau 

d’impact 

Est-il susceptible d’avoir des incidences sur les 
zones à sensibilité particulière énumérées dans 
le Cerfa 14734*03 

 X -  

Engendre-t-il la consommation d’espaces 
naturels, agricoles, forestiers, maritimes ? 

 X 
Le terrain visé pour le projet est actuellement un LIDL (commerce alimentaire), 
un bâtiment à usage d’auto-école et une maison avec jardin. 
 

 

Risques et nuisances 

Est-il concerné par des risques 
technologiques ? 

 X Site en dehors du périmètre des PPRT.  

Est-il concerné par des risques naturels ? X  
Le sud de la zone d’étude est classée en zone de crue de moyenne probabilité 
au PPRI du bassin du Puy-en-Velay. Néanmoins, les constructions prévues se 
feront en dehors de ce zonage. 

 

Engendre-t-il des risques sanitaires ?   X 
L’activité du site ne génère pas de polluants dans l’air ou dans l’eau 
susceptibles de présenter un danger sanitaire notable. 
 

 

Est-il concerné par des risques sanitaires ? X  

Le site n’est pas référencé dans les bases de données BASIAS, BASOL et 
ICPE. 
Une évaluation de la sensibilité environnementale du site est en cours de 
réalisation par Tauw France, elle permettra de confirmer l'absence de pollution 
des sols et la compatibilité du terrain avec le projet d'aménagement. 
 

Commodités de voisinage 

Est-il source de bruit ?  X  

Bruits émis par le chantier lors de la phase de travaux, qui seront limités et 
temporaires. 
Source de bruits liés à la circulation lors des heures d’ouverture et des 
livraisons. La nuisance apportée par le projet sera négligeable au vu de la zone 
d’implantation du magasin, en zone commerciale urbanisée et en bordure de la 
RN88. 
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet 
Niveau 

d’impact 

Est-il concerné par des nuisances sonores ? X  

Le site est bordé à l’Est par la RN88 et au sud par l’avenue de Roderie. Ces 2 
voies de circulation assurent la desserte de la zone d’activité et le transit 
interurbain. Le trafic sur la RN88 a été évalué à 15830 véh/j ce qui est un trafic 
important. Le trafic généré par les activités commerciales voisines contribue au 
bruit environnant. 

 

Engendre-t-il des odeurs ? Est-t-il concerné par 
des nuisances olfactives ? 

 X -  

Engendre-t-il des vibrations ? Est-il concerné 
par des vibrations ? 

 X -  

Engendre-t-il des émissions lumineuses ? Est-il 
concerné par des émissions lumineuses ? 

X  

Les seules émissions lumineuses proviendront de l'activité du magasin et du 
parking, uniquement pendant les heures d'ouverture. La nuisance est déjà 
existante aux alentours. 
Eclairage des autres magasins et commerces alentours durant les horaires 
d'ouverture et éclairage des réverbères présents sur la RN88. 

 

Pollutions 

Engendre-t-il des rejets polluants dans l’air ? X  

Rejets liés à l'augmentation du trafic engendré par les activités du magasin 
(clients, livraisons, employés).  
Pour les livraisons, LIDL optimise ses flux logistiques par le choix de véhicules 
adaptés et plus propres, ainsi que par l’optimisation des plannings de livraison. 
Ceci permet de limiter l’émission de gaz à effet de serre. 
Au vu du site, de son emplacement et du flux de trafic potentiellement engendré 
l'impact sur l'environnement et la santé est jugé négligeable. 

 
 

Engendre-t-il des rejets hydrauliques ? Si oui, 
dans quel milieu ? 

X  

Rejet des eaux usées au réseau communal.  
Les eaux pluviales interceptées par les places perméables seront directement 
infiltrées dans le milieu naturel et/ou gérées à la parcelle par des systèmes de 
gestion des eaux pluviales.  
Les eaux pluviales issues de la toiture du magasin seront récupérées pour être 
ensuite utilisées pour les sanitaires et ainsi limiter la consommation en eau 
potable. 
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet 
Niveau 

d’impact 
Les eaux pluviales issues des parties imperméabilisées du parking seront 
dirigées vers un bassin de rétention enterré pour limiter le débit avant  traitement 
par un débourbeur puis rejet dans le réseau d’assainissement public.  
Une étude de gestion des eaux pluviales (GEP) permettra de dimensionner les 
ouvrages 

Engendre-t-il la production d’effluents ou de 
déchets non dangereux, inertes, dangereux ? 

X  

Une politique de gestion et valorisation des déchets de chantier de construction 
(inertes, non dangereux et dangereux) sera mise en place. 
Les déchets et matières valorisables (principalement issus des matériaux 
d'emballage et de conditionnement) feront l'objet d'un pré-tri sur place et seront 
envoyés sur les plateformes logistiques Lidl, pour un regroupement et un 
traitement centralisé adapté. 

 

Patrimoine / Cadre de vie / Population 

Est-il susceptible de porter atteinte au 
patrimoine architectural, culturel, archéologique 
et paysager ? 

 X -  

Engendre-t-il des modifications sur les activités 
humaines (agriculture, sylviculture, 
urbanisme/aménagement) 

 X 

Le projet va remplacer un terrain déjà occupé par la même enseigne LIDL, par 
un immeuble (auto-école au rez-de-chaussée), et par des maisons individuelles 
et leurs jardins.  
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5 Conclusion de l’auto-évaluation 

Le projet a identifié les enjeux et les contraintes du site et les a pris en compte pour établir un 

programme qui y répond au mieux. 

 

Les prélèvements en eau seront négligeables (eaux sanitaires et nettoyage du magasin, aucun au 

niveau du parking), et seront limités par la récupération des eaux pluviales de toiture. 

 

Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu physique au droit du site, celui-ci étant 

déjà anthropisé et occupé par un bâtiment de même nature.  

La zone d’étude située sur les communes de Chadrac est soumise à un Plan de Prévention des 

Risques d’Inondation (PPRI), et est classé en zone à forte probabilité de crue. Néanmoins, les 

constructions se feront en dehors de ce zonage. Bien que l’inconstructibilité soit la règle générale 

dans cette zone, le règlement du PPRI autorise une évolution minimale du bâti en zone urbaine.  

 

Le projet est situé sur 2 zonages dépendant du PLU de Chadrac et 2 zonages dépendants du PLU 

d’Aiguilhe. Le projet est compatible avec les différentes prescriptions de ces PLU. 

 

Aucune exposition directe aux risques technologiques ne concerne le site du projet. 

 

Aucune pollution importante des sols n’est suspectée au droit du site.  

 

L’impact sonore sur le voisinage sera faible au vu de l’emplacement du site, dans une zone 

urbanisée en périphérie de la ville, à proximité de zones commerciales et d’activités récentes.  

 

Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu naturel car il se situe dans une zone 

urbanisée, sur un terrain ayant été abrité une activité passé identique. Des espaces verts seront 

aménagés et permettront l’installation (ou la réinstallation) d’une biodiversité commune. 

 

Le projet n’a pas d’impact sur le patrimoine architectural ou les paysages, car il se situe en dehors 

des périmètres de protection associés. 

 

Les impacts du projet dans son ensemble, et qui plus est du parking, sont donc négligeables. 

Au regard de l’analyse réalisée et ayant passé en revue l’ensemble des composantes 

environnementales, nous estimons que le projet de parking peut être dispensé d’étude 

d’impact. 
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Limites de validité de l’étude 

Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par le client/maître d’ouvrage et au 

vu des connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport. 

 

Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son rapport et/ou 

du non-respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 

 



 

 

Annexe 1 Zonages naturels autour du site 
d’étude 

 

 
  





 

 

Annexe 2 Plan Local d’Urbanisme – Ville 
d'Aighuile  – Extraits du  plan de 
zonage et du règlement  





 

 

Annexe 3 Plan Local d’Urbanisme – Ville de 
Chadrac  – Extraits du  plan de zonage 
et du règlement 
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 Le zonage du PLU E.

 

 Les différentes zones 1.

La municipalité d’Aiguilhe a souhaité rationaliser les zones constructibles sur le territoire communal et ainsi favoriser le développement de son bourg, et des 

quartiers existants. Les objectifs du PLU sont de 
 

· Mobiliser le foncier inscrit dans l’espace urbanisé ou à urbaniser ; 

· Ne pas prendre de surface sur les terres agricoles ou naturelles au profit de l’urbanisation ; 

· Continuer le développement de la commune sur le Bourg et les zones pavillonnaires existante ; 
 

Les dispositions du Plan Local d’Urbanisme ont donc été élaborées pour répondre aux objectifs de développement et d’urbanisation que la commune s’est fixée 

dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Les choix retenus dans le PLU s’appuient sur ces orientations essentielles. Ils sont 

retranscrits dans le règlement et traduit dans les documents graphiques. Les choix retenus répondent aux exigences du Code de l’Urbanisme, de la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, de la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 et aux lois Grenelle 1 et 2 respectivement du 3 août 

2009 et du 12 juillet 2010 ainsi qu’à la loi ALUR du 24 mars 2014 et la loi LAAF du 13 octobre 2014. 
 
 

Les choix de la commune se traduisent notamment dans le zonage et le règlement applicables à chacune des deux types de zones qui comprennent : 
 

- les zones urbaines dites U, 

- les zones naturelles dites N. 
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Les zones urbaines (U) 
Elles correspondent aux principales zones urbanisées de la commune, le bourg et les quartiers pavillonnaires. Ce sont des entités urbaines présentant une 

certaine densité et ou la mixité des fonctions est à favoriser. Le Plan Local d’Urbanisme d’Aiguilhe distingue trois types de zone U.  
 

- La zone UA correspond au secteur bâti le plus ancien et le plus dense du bourg d’Aiguilhe et dans lequel la plupart des constructions sont édifiées à 

l’alignement des voies et en ordre continu. Il s’agit de l’hypercentre du bourg, cette zone regroupe des logements, des commerces, des services 

municipaux, l’église. Elle constitue l’identité du bourg. 

 

- La zone UB recouvre les secteurs d’extension urbaine qui ont fait l’objet d’une urbanisation récente. Dans cette zone les équipements existants ou 

projetés, le site et le relief permettent une urbanisation densifiable. La subdivision en sous-zonages UB 1 et UB2 concerne la hauteur des constructions. 

 

- La zone UC correspond principalement aux extensions pavillonnaires d’Aiguilhe. Il s’agit d’un espace urbain, occupé principalement par des bâtiments 

à usage d’habitation (constructions individuelles, petits collectifs) Ces secteurs sont susceptibles de se densifier du fait d’un parcellaire permettant 

parfois l’ajout d’une construction. 

 

- La zone UE, à vocation économique, est réservée aux activités économiques. Trois zones UE sont présentes sur le PLU de la commune. 
 

Les zones naturelles (N) 

Les zones naturelles et forestières dites N sont définies à l’article R 123-8 du Code de l’Urbanisme comme suit :  

« Peuvent être classés en zones naturelles et forestières, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
 

a) Soit la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique ; 

b) Soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 

c) Soit de leur caractère d’espaces naturels. » 

 

La zone N comporte un sous-secteur Nco, qui est la traduction de la trame verte et bleue. Ainsi, cette zone Nco est une zone naturelle identifiée comme 
corridor écologique. 
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 Comparaison POS PLU 2.

Nouveau PLU POS 

Zones au futur PLU Surfaces en hectares % 
Surfaces en hectares disponibles 

au futur PLU 
Surfaces en hectares % 

Zones urbaines au futur PLU           

UA 2,86 2,60%   
2,66 2,42% 

UB1 10,71 9,72% 
  15,31 13,93% 

UB2 3,26 2,96%   
1,95 1,77% 

UC 54,3 49,27%   
54,75 49,80% 

UE 2,05 1,86%   
    

Total zones urbaines  73,18 
66,41% 2.3 hectares 74,67 67,92% 

        
    

Zones naturelles       
    

N 30,17 27,38%   
35,27 32,08% 

Nco 6,85 6,22%   
    

Total zones naturelles 37,02 
33,59% 

  
35,27 32,08% 

Total 110,2 
100%   109,94 100,00% 
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Carte du Bourg avec le zonage du POS 

 

  



BEMO URBA INFRA _ Rapport de présentation _ PLU d’Aiguilhe _ Décembre 2017   172 
 

Carte du bourg avec le zonage du futur PLU 
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Carte des extensions du bourg (Chosson, Roderie) avec le zonage du POS 
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Carte des extensions du bourg (Chosson, Roderie) avec le zonage du futur PLU 
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 Modalités de suivi du PLU : indicateurs F.

 

 Notion d’indicateurs 1.

 

Conformément aux dispositions de l’art R.123-2-1 du Code de l’Urbanisme, le PLU doit faire l’objet d’une analyse des résultats de son application, au plus tard à 

l’expiration d’un délai de 6 ans, à compter de son approbation. Dans ce cadre, le suivi du PLU devra être réalisé à travers l’analyse d’indicateurs. 
 

Un indicateur est un outil d'évaluation et d'aide à la décision (pilotage, ajustements et rétro- correction) grâce auquel on va pouvoir mesurer une situation ou 

une tendance, de façon relativement objective, à un instant donné, ou dans le temps et/ou l'espace. Un indicateur se veut être une sorte de résumé 

d’informations complexes, qui permettra aux acteurs concernés de dialoguer entre eux, et d’adapter éventuellement les mesures de compensation en cours de 

l’application du projet. 
 

L'indicateur (qualitatif ou quantitatif) décrit généralement un état, une pression et/ou une réponse ne pouvant être appréhendés directement. L’utilité d’un 

indicateur dépend d'abord de sa capacité à refléter la réalité, mais aussi de sa simplicité d'acquisition et de compréhension. En fournissant des données 

quantifiées, il permet de déterminer concrètement le nombre et la qualité des dispositifs à mettre en place lors de la perturbation d'un milieu par l'Homme et 

ses activités. 
 

Un indicateur efficace doit répondre à plusieurs critères : 
 

·   Il doit être robuste, fiable, précis et donc spécifique (il doit refléter effectivement les variations de ce qu'il est censé synthétiser ou mesurer). 
·   Il doit être compréhensible et utilisable par tous les acteurs (protocole simple et applicable dans le temps, d'année en année par exemple). 
·   Il doit être pertinent par rapport à l’objectif concerné (par exemple, pour mettre en évidence les liens entre les différents composants du système ou de 
l'écosystème). 
·   Il doit représenter un coût acceptable par rapport au service qu'il rend. 
·   Il doit avoir une temporalité déterminée (ou parfois une échéance). 
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Le modèle d’indicateurs Pression, État, Réponse a été mis en place par l'OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). Il est basé 

sur la notion de causalité : les Hommes et leurs activités exercent des pressions sur les écosystèmes et modifient leur qualité et leur quantité. La société (ou 

un système) répond à ces modifications, par des mesures dont l'ampleur et les effets peuvent aussi être évalués (si ce n'est mesuré) par des indicateurs. 
 

Les indicateurs de pression décrivent souvent les altérations d'un système.  
On distingue : 

 
·   Les pressions directes (ex : pollutions, prélèvements de ressources,…). 

·   Les pressions indirectes (ex : activités humaines à l'origine d'altérations d'écosystèmes, de systèmes urbains,… 

 
Les indicateurs d’état mesurent à l'instant T l'état d'un système, soit pour le comparer avec un ou des états antérieurs, soit pour le comparer ensuite avec des 
mesures successives pour mesurer une tendance.  Tant  que  possible,  ces  indicateurs  se  rapporteront  à  la  qualité  et  à  la  quantité  (ex : consommation 
d'énergie, production d'énergie, démographie,…). 

 
Les indicateurs de réponse illustrent l'état d'avancement des mesures prises (ex : nombre d’arbres protégés, surface d’EBC supplémentaires,…) 
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  Les indicateurs retenus par le PLU 2.

 

Ce cadrage général étant établi, les indicateurs suivants sont proposés, pour des mesures annuelles. 
 

Notons, en préalable, qu’une mesure de l’ensemble de ces indicateurs à l’instant t=0, c'est-à-dire avant la mise en œuvre du PLU, devrait être 

retenue afin de quantifier l’impact réel de son application future et pas d’en assurer simplement le suivi. 

 

Indicateur Variable A t=0 Evaluation à 6 ans Objectifs à 10 du PLU Source 

Affirmer des limites d'urbanisation 

claires et lisibles 

Surface artificialisée à vocation 
d'habitat sur la commune.  

 
Objectif du Scot et dont le PLU 

aimerait se rapprocher 3,8 hectares  

 

Possibilité offerte par le zonage du 
PLU 2.3 hectares (rétention foncière 

comprise). 

Service   Urbanisme de 
la Mairie 

 

 

Travailler en priorité sur le 

renouvellement urbain 

  

Nombre de permis de construire 
et de requalification à l’intérieur 

de la tâche urbaine (zone U) 
  

Objectif dont le PLU aimerait se 

rapprocher : 55 logements soit 100% 

des futurs constructions 

Service   Urbanisme de 
la Mairie 

Evolution de la taille moyenne des 
parcelles   

800 m² 
Service   Urbanisme de 

la Mairie ou de la CC 

Diversifier l’offre de logements 

Nombre d’habitants 
1571 habitants en 

2014 

 
Objectif du Scot de 0.7% de 

croissance démographique, soit 

1681 habitants en 2027 

INSEE 
 

 

Nombre de nouveaux logements 
autorisés  

 
Objectif dont le PLU aimerait se 

rapprocher 55 logements  
 

Possibilité offerte par le PLU 41 
logements 

Service   Urbanisme de 
la Mairie 

 

 

Taux de logements vacants 
112 logements vacants 

en 2013  

Objectif dont le PLU aimerait se 

rapprocher : 30% du parc vacant 
existant doit être occupé, soit 

environ 34 logements 
  

INSEE 



Annexe 4 Plan de zonage du PPRN mouvement 
de retrait-gonflement des argiles et 
règlement 
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Approuvé par arrété N° DIPPAL-B3-2014/136 du 30 septembre 2014
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